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 |  Aperçu  |

Environnement opérationnel
   Le Libéria est signataire de la Convention de 1951 

relative au statut des réfugiés, du Protocole de 1967 
relatif au statut des réfugiés et de la Convention de l’OUA 
de 1969. Le Libéria est également signataire des deux 
Conventions sur la réduction des cas d’apatridie.

  Les opérations du HCR au Libéria s’articulent autour 
de deux grandes stratégies : l’octroi incessant, en 
collaboration avec les autorités et autres partenaires, 
d’une protection et d’une assistance aux réfugiés ; et la 
poursuite du rapatriement librement consenti des réfugiés 
ivoiriens, accompagnée d’un appui à cet effet. Bien que la 
région frontalière du sud-ouest de la Côte d’Ivoire ait été 
en proie à des troubles occasionnels, qui ont provoqué 
l’arrivée de plus de 2 500 réfugiés ivoiriens en 2013, la 
situation sécuritaire générale devrait rester stable en 2014. 
Le rapatriement librement consenti des Ivoiriens restera 
donc une priorité pour le HCR au Libéria. Entre 2012 et 
la fin de l’année 2013, l’Organisation aura aidé quelque 
30 000 réfugiés ivoiriens à rentrer. Le HCR prévoit de 

faciliter le retour de quelque 11 000 réfugiés ivoiriens dans 
leur pays en 2014.

  Les principales difficultés auxquelles le HCR est 
confronté dans le processus de rapatriement ont 
trait, notamment, aux préoccupations exprimées par 
certains réfugiés au sujet de la lenteur du processus de 
réconciliation en Côte d’Ivoire, aux épisodes sporadiques 
d’insécurité observés dans certains secteurs de l’ouest 
de la Côte d’Ivoire, à l’état de délabrement des routes au 
Libéria et dans l’ouest de la Côte d’Ivoire, à longueur de la 
saison des pluies et au mauvais état des camions utilisés 
par l’Organisation.

  Le Gouvernement du Libéria, par l’intermédiaire 
de la Commission libérienne de rapatriement et de 
réinstallation des réfugiés (LRRRC), s’est engagé à mettre 
en place l’environnement qui permettra aux réfugiés de 
bénéficier de services sociaux essentiels, tels que les soins 
médicaux et l’enseignement de base, et d’exercer des 
activités aptes à renforcer leurs moyens de subsistance. 
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Nombre de bureaux 4

Effectifs totaux 252

Internationaux 89

Nationaux 121

JEA 2

Volontaires des Nations Unies 40
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|  Réponse  |
Besoins et stratégies

Les priorités opérationnelles stratégiques du HCR au Libéria 
sont toujours les solutions durables, la satisfaction des besoins 
de base et l’accès aux services essentiels, et l’autosuffisance des 
personnes qui relèvent de sa compétence.

En 2014, dans le domaine des solutions durables, le HCR 
cherchera en particulier à faciliter le rapatriement librement 
consenti, tandis que la réinstallation restera un instrument 
de protection stratégique pour les personnes vulnérables. 
Pour ce qui est des besoins de base et des services essentiels, 
les principaux besoins dans les camps devraient, selon nos 
prévisions, porter sur les secteurs de la logistique, des moyens de 
subsistance, de l’éducation, de la santé, de la nutrition, de l’eau, 
de l’assainissement et de l’hygiène. Les interventions visant à 
réduire l’anémie, les carences en oligoéléments et la malnutrition 
chronique seront au premier rang des priorités.

Le HCR et ses partenaires tireront parti des capacités existantes 
et renforceront l’aide d’urgence, ainsi que l’assistance sous forme 
de soins et d’entretien. Ils chercheront également à promouvoir 
l’autosuffisance et la formation, ainsi que les possibilités de 
développement. Ces efforts sont destinés à lutter contre la 
tendance à la hausse des violences sexuelles et sexistes ainsi que 
des activités criminelles et antisociales observée au sein de la 
population adolescente.

Le climat humide qui règne au Libéria a parfois de graves effets 
sur l’état des routes, et par conséquent sur la mobilité et l’accès. 
La fonction logistique demeure de ce fait une composante clé 
de l’opération, indispensable pour permettre à l’Organisation 
d’offrir protection et assistance aux réfugiés et aux demandeurs 
d’asile accueillis dans le pays.

Chiffres prévisionnels 
Type de 

population
Origine Déc. 2013 Déc. 2014 Déc. 2015

Total dans 
le pays

Nb personnes 
assistées par le HCR

Total dans 
le pays

Nb personnes 
assistées par le HCR

Total dans 
le pays

Nb personnes 
assistées par le HCR

Réfugiés

Côte d’Ivoire  49,560  49,560  37,710  37,710  28,730  28,730 

Sierra Leone  260  260  250  250  240  240 

Pays divers  60  60  50  50  40  40 

Demandeurs d’asile Nigéria  10  10  -  -  -  - 

Togo  10  10  -  -  -  - 

Pays divers  10  10  10  10  10  10 

Autres pers. 
relevant de la 
compétence du HCR

Sierra Leone  1,000  1,000  400  400  -  - 

Total 50,910  50,910  38,420  38,420  29,020  29,020 

Personnes relevant de la compétence du HCR
Les principales populations relevant de la compétence du HCR en 2014 dans le cadre de son opération au Libéria seront, selon ses prévisions : les Ivoiriens ayant fui la Côte d’Ivoire 
en raison de la crise post-électorale de 2010, ainsi que les réfugiés et demandeurs d’asile originaires de pays comme la Guinée, l’Iraq, la République démocratique du Congo, la Sierra 
Leone et le Soudan.
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ACTIVITÉS PRÉVUES PERSONNES RELEVANT DE 
LA COMPÉTENCE DU HCR CIBLE GLOBALE EN 2014 ÉCART POTENTIEL

Besoins de base et services essentiels
État de santé de la population amélioré

Comme le taux brut de mortalité chez les réfugiés au Libéria est actuellement de 0,42/1000/mois et le taux de mortalité des moins de cinq ans de 
0,93/1000/mois, le HCR continuera à assurer des services de médecine primaire auprès des réfugiés dans les camps afi n de compléter l’assistance offerte 
par les infrastructures médicales publiques. L’Organisation livrera des médicaments, des fournitures médicales, des équipements médicaux et autres 
articles pour les structures de santé des camps et s’emploiera, en collaboration avec ses partenaires, à recruter et à retenir des agents de santé qualifi és 
dans ces structures.

Nombre d’agents de santé formés Réfugiés et 
demandeurs d’asile 85 60

Pourcentage de personnes relevant de la compétence du HCR qui ont accès 
aux structures nationales de soins primaires

Réfugiés et 
demandeurs d’asile  100 % 25 %

Bien-être nutritionnel amélioré 

Le taux d’anémie chez les enfants âgés de 6 à 59 mois est estimé à 74 pour cent, alors qu’il est supérieur à 56 pour cent chez les femmes non enceintes 
et non allaitantes âgées de 15 à 49 ans. Le HCR et ses partenaires prévoient de mettre en œuvre un projet contre l’anémie et la malnutrition chronique, 
ciblant quelque 8 600 enfants de moins de cinq ans et quelque 5 600 femmes enceintes et allaitantes ; l’objectif est de ramener le taux d’anémie à moins 
de 40 pour cent et le taux de malnutrition chronique à moins de 20 pour cent.

Nombre de personnes recevant une formation en matière de nutrition Réfugiés et 
demandeurs d’asile 60 36

Nombre de nouvelles admissions à la gestion communautaire des 
programmes de lutte contre la malnutrition aiguë

Réfugiés et 
demandeurs d’asile 1,173 563

La population a un accès optimal à l’éducation 

Bien qu’un enseignement primaire soit dispensé dans les camps, environ 50 pour cent des enfants sont inscrits mais ne vont pas à l’école. Le HCR et ses 
partenaires d’exécution amélioreront les structures éducatives, renforceront la formation des enseignants, sensibiliseront la population réfugiée à la 
nécessité des études et fourniront des matériaux pédagogiques aux réfugiés pour accroître l’assiduité.

Nombre d’enfants scolarisés dans le primaire Réfugiés et 
demandeurs d’asile 8,651 priority area

Nombre d’enfants de 3 à 5 ans accueillis dans des structures préscolaires Réfugiés et 
demandeurs d’asile 2,500 1,500

Objectifs et cibles prioritaires en 2014
Le tableau suivant illustre par des exemples quelques-unes des 
principales activités prévues en 2014. À l’aide d’une sélection 
d’objectifs, issus des plans du HCR pour le programme de 
l’exercice 2014-2015, ce tableau est destiné à illustrer :

  ce qui a été prévu (Activités prévues) – lors du processus 
de planifi cation et de hiérarchisation consécutif à 
l’évaluation des besoins globaux – pour des groupes 
particuliers relevant de la compétence du HCR ;

  les besoins identifi és qui peuvent être couverts moyennant 
l’intégralité et la fl exibilité du fi nancement (Cible globale 
en 2014) ;

  les besoins qui ne seront peut-être pas pris en charge si les 
fonds mis à disposition sont inférieurs au budget approuvé 
par le Comité exécutif (Écart potentiel). L’estimation de 
l’écart potentiel est fondée sur l’évaluation par l’opération 
dans le pays de l’impact probable d’un manque de 
fi nancement global. Les calculs sont basés sur divers 
critères, notamment le contexte, les priorités stratégiques 
et les ressources qui ont été mises à disposition les années 
précédentes pour les différents domaines d’activité.  

Les activités concernant les objectifs relatifs à la protection de 
l’enfance (y compris la détermination de l’intérêt supérieur), 
à l’éducation et à l’action contre la violence sexuelle et sexiste 
(prévention et réponse), relèvent de domaines fondamentaux, 
considérés comme prioritaires lors de l’allocation des fonds 
(Domaine prioritaire). Afi n d’être en mesure d’allouer les 
fonds avec souplesse, le HCR invite ses donateurs à verser des 
contributions non affectées. 

Il convient de préciser que dans certains cas, l’impossibilité 
d’atteindre les cibles relatives à l’exécution d’activités ou 
à la prestation de services n’est pas due à un fi nancement 
insuffi sant mais à d’autres causes, par exemple le manque 
d’accès aux personnes relevant de la compétence du HCR, 
la non-déclaration des cas, l’évolution de la situation, les 
problèmes de sécurité, le manque de moyens pour exécuter la 
totalité des programmes planifi és, etc. Le Rapport global 2014 
expliquera, le cas échéant, les raisons pour lesquelles telle ou 
telle cible n’a pas été atteinte.
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La population vit dans des conditions d’assainissement et d’hygiène satisfaisantes 

Le choléra et d’autres maladies contagieuses sont endémiques au Libéria, en particulier dans les comtés qui accueillent des réfugiés. Le HCR et ses 
partenaires d’exécution amélioreront les conditions générales d’assainissement et d’hygiène moyennant la construction ou l’amélioration de latrines 
et de dispositifs d’élimination des déchets. L’Organisation entreprendra également des campagnes régulières de promotion de l’hygiène et de la santé 
publique, ainsi que des formations dans ce domaine. 

Nombres d’installations sanitaires/de latrines familiales construites Réfugiés et 
demandeurs d’asile 2,000 1,020

Nombre de personnes relevant de la compétence du HCR touchées par des 
campagnes de promotion de l’hygiène et de la salubrité de l’environnement

Réfugiés et 
demandeurs d’asile 25,000 16,250

Abris et infrastructures construits, améliorés et entretenus 

Une aide sera apportée aux réfugiés pour renforcer leurs abris temporaires existants au moyen de structures semi-permanentes plus résistantes qui 
pourront supporter des conditions climatiques extrêmes au Libéria.

Nombre de personnes recevant des abris durables/permanent Réfugiés et 
demandeurs d’asile 47,600 19,600

Approvisionnement en eau potable accru ou maintenu 

Le HCR et ses partenaires d’exécution modernisent le réseau actuel d’approvisionnement en eau afi n de mettre en place une solution plus viable et 
plus économique de pompes manuelles dans tous les camps de réfugiés. Des analyses de la qualité de l’eau, des opérations de purifi cation et des activités 
destinées à former les réfugiés à la gestion et à l’entretien de ces structures seront entreprises.

Nombre de personnes relevant de la compétence du HCR desservies par le 
réseau

Réfugiés et 
demandeurs d’asile  30,000 12,000

Nombre de pompes manuelles remises en état Réfugiés et 
demandeurs d’asile 48 19

Autonomisation et autogestion communautaires
Autosuffisance et moyens de subsistance améliorés 

Quelque 3 900 adolescents accueillis dans quatre camps de réfugiés au Libéria ont achevé leurs études primaires mais n’ont pas accès à l’enseignement 
secondaire. La formation professionnelle est jugée prioritaire pour assurer l’autosuffi sance des réfugiés.

Pourcentage d’élèves de 15 à 24 ans bénéficiant d’une formation 
professionnelle et technique

Réfugiés et 
demandeurs d’asile 90 % 40 %

Nombre de personnes relevant de la compétence du HCR qui reçoivent des 
kits de production ou des intrants pour l’agriculture, l’élevage ou la pêche

Réfugiés et 
demandeurs d’asile 3,000 1,000

Sécurité face à la violence et à l’exploitation
Le risque de violence sexuelle et sexiste est réduit et la qualité de la réponse améliorée

Compte tenu du taux élevé de violence familiale, de prostitution et de grossesses précoces, le HCR assurera un renforcement des capacités par le biais 
de la formation et aidera les services du Procureur de comté à dispenser des services juridiques aux victimes. Une aide en matière de renforcement des 
moyens de subsistance et de formation sera également offerte aux victimes de violences sexuelles et sexistes. 

Nombre d’incidents déclarés de violence sexuelle et sexiste pour lesquels 
les victimes reçoivent une aide juridique

Réfugiés et 
demandeurs d’asile  500 Domaine prioritaire

Nombre de campagnes de sensibilisation sur la prévention et le traitement 
de la violence sexuelle et sexiste menées

Réfugiés et 
demandeurs d’asile 60 Domaine prioritaire

Solutions durables
Potentiel en matière de rapatriement librement consenti réalisé

En 2014, le HCR prévoit d’aider plus de 11 800 réfugiés, principalement ivoiriens, à regagner leur pays.

Nombre de personnes touchées par des campagnes  massives d’information Réfugiés et 
demandeurs d’asile  49,562 19,562

Nombre de personnes recevant des colis d’aide au retour Réfugiés et 
demandeurs d’asile  8,000 4,000

Appui à la logistique et aux opérations
Logistique et approvisionnement optimisés pour répondre aux besoins opérationnels

Le mauvais état du réseau routier dans les zones rurales au Libéria, le manque d’infrastructures adaptées et les longues distances à parcourir pour entrer 
en contact avec les réfugiés font de la fonction logistique un élément clé dans le contexte opérationnel. L’entretien et le remplacement des véhicules et 
des générateurs, ainsi que la location et la gestion d’entrepôts dans les régions qui accueillent des réfugiés sont de ce fait essentiels.

Nombre d’entrepôts gérés Réfugiés et 
demandeurs d’asile  7 4
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Budget pour le Libéria | 2010–2015

Coordination
En collaboration avec la LRRRC, le HCR continuera d’assumer une fonction de direction 
et d’orientation concernant la protection internationale accordée aux personnes qui 
relèvent de sa compétence. Au titre de la stratégie opérationnelle de rationalisation des 
activités du HCR, le Conseil norvégien pour les réfugiés et le Conseil danois pour les 
réfugiés seront les principaux partenaires de l’Organisation pour la gestion des camps 
de réfugiés. Save the Children sera responsable de l’éducation et de la protection de 
l’enfance, alors que CARE International mènera essentiellement des activités dans le 
secteur de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène.

Le HCR entreprendra de renforcer les capacités des ONG nationales afi n de favoriser la 
pérennisation et la prise en main nationale du programme d’aide humanitaire.

 |  Informations fi nancières  | 
Du fait de l’affl ux de réfugiés ivoiriens en 2010, les besoins fi nanciers de l’opération du 
HCR au Libéria ont considérablement augmenté en 2011. Depuis cette date, en raison du 
retour des Ivoiriens dans leur pays d’origine, le budget de l’opération a été en diminution 
constante, passant de 90,2 millions de dollars E.-U. en 2011  à un budget 2013 révisé 
de 42,5 millions en 2013. Pour 2014, les besoins fi nanciers au Libéria ont été chiffrés à 
35,3 millions de dollars E.-U. afi n de permettre au HCR de répondre à des besoins liés 
pour l’essentiel à la santé, à la nutrition, à l’eau  et à l’assainissement, à la violence sexuelle 
et sexiste, à l’éducation, aux moyens de subsistance et aux solutions durables.

 Partenaires 
Partenaires d’exécution

Organismes gouvernementaux :

Commission libérienne de rapatriement et de 
réinstallation des réfugiés

ONG:

Africa Humanitarian Action, Care International, 
Caritas, Comité international de secours, Conseil 
danois pour les réfugiés, Conseil norvégien pour les 
réfugiés, Logistics and Services – Libéria, Medical 
Emergency and Relief Cooperative International, 
Save the Children Federation Inc. (E.-U.), Special 
Emergency Activity to Restore Children’s Hope 

Partenaires opérationnels

Organismes gouvernementaux :

Bureau de l’immigration et de la naturalisation, 
Ministère des Affaires étrangères, Ministère de 
la Justice, Ministère de la Santé et des Affaires 
sociales, Ministère des Travaux publics, Police 
nationale du Libéria

Autres:

MINUL, OMS, ONUSIDA, PAM, UNICEF, UNOPS, 
VNU 

 |  Mise en œuvre  | 
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Répartition budgétaire

PILIER 1  
Programme 

pour les 
réfugiés

Total

Budget 2013 révisé (30 juin 2013)  42 509 986  42 509 986

Environnement de protection favorable

Droit et politique générale   420 441   420 441

Accès à l'assistance juridique et recours   848 639   848 639

Sous-total  1 269 080  1 269 080

Processus de protection et documents adéquats

Enregistrement et établissement de profils   729 855   729 855

Procédures de détermination du statut   280 441   280 441

Enregistrement et documents d'état civil   265 441   265 441

Sous-total  1 275 737  1 275 737

Sécurité face à la violence et à l'exploitation

Violences fondées sur l'appartenance sexuelle (prévention et réponse)  1 057 168  1 057 168

Protection des enfants   973 112   973 112

Sous-total  2 030 280  2 030 280

Besoins de base et services essentiels

Santé  2 849 468  2 849 468

Santé procréative et services liés au HIV   730 177   730 177

Nutrition  1 039 322  1 039 322

Sécurité alimentaire   277 441   277 441

Eau  1 367 591  1 367 591

Assainissement et hygiène  1 766 965  1 766 965

Abris et infrastructure  2 816 839  2 816 839

Articles ménagers de base   571 971   571 971

Services destinés aux groupes ayant des besoins spécifiques   718 503   718 503

Éducation  2 842 084  2 842 084

Sous-total  14 980 360  14 980 360

Autonomisation et autogestion communautaires

Mobilisation communautaire   918 710   918 710

Ressources naturelles et environnement commun   569 453   569 453

Autosuffisance et moyens d'existence  2 224 702  2 224 702

Sous-total  3 712 865  3 712 865

Solutions durables

Retour volontaire  1 232 344  1 232 344

Intégration   264 061   264 061

Réinstallation   508 883   508 883

Sous-total  2 005 288  2 005 288

Direction, coordination et partenariats

Coordination et partenariats   911 026   911 026

Sous-total   911 026   911 026

Appui à la logistique et aux opérations

Logistique et chaîne d'approvisionnement  3 359 263  3 359 263

Gestion des opérations, coordination et appui  5 781 765  5 781 765

Sous-total  9 141 028  9 141 028

Total du budget 2014  35 325 663  35 325 663

Budget 2014 pour le Libéria | dollars E.-U.


